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PROJET DE RÉSOLUTION 

présenté par les PHILIPPINES 

cosigné par OMAN 

Recommandations de la Fédération internationale des associations de bibliothécaires 
et des bibliothèques (IFLA) sur la maîtrise de l’information et des médias 

La Conférence générale, 

Consciente que la concrétisation de la vision des sociétés du savoir portée par l’UNESCO requiert 
d’aller au-delà des infrastructures et de l’accessibilité des TIC pour développer la capacité de tous 
les citoyens de participer activement et efficacement aux nouvelles sociétés du savoir, 

Notant que les Recommandations de l’IFLA sur la maîtrise de l’information et des médias ont été 
approuvées par le Conseil intergouvernemental du Programme Information pour tous (PIPT) à sa 
7e session, 

Notant que les Philippines assurent la présidence du Groupe de travail sur la maîtrise de 
l'information établi par le Bureau du PIPT, 

Reconnaissant que la maîtrise de l’information et des médias est essentielle à l’apprentissage tout 
au long de la vie et constitue une condition préalable au développement durable,  

Reconnaissant également que la maîtrise de l’information et des médias est un moyen de réaliser 
l’objectif d’un accès universel et équitable à l'information et au savoir, 

Salue les efforts de l’IFLA, qui a formulé des Recommandations sur la maîtrise de l’information et 
des médias ; 
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Invite les États membres à approuver les Recommandations sur la maîtrise de l’information et des 
médias ; 

Invite également les États membres à prendre en considération les Recommandations sur la 
maîtrise de l’information et des médias lors de la planification de futures stratégies, politiques et 
initiatives concernant l’éducation, l’apprentissage tout au long de la vie, l’alphabétisation et 
d’autres domaines qui contribueront à l’édification d’une société du savoir. 

NOTE EXPLICATIVE 

1. Les Recommandations de l’IFLA sur la maîtrise de l’information et des médias décrivent les 
actions que peuvent mener tous les acteurs concernés afin de promouvoir la maîtrise de 
l’information et des médias à tous les niveaux de la société et d’œuvrer à la réalisation de l’objectif 
d’un accès universel et équitable à l’information et au savoir, ainsi que de leur utilisation efficace, 
ce qui devient de plus en plus complexe compte tenu de la prolifération des nouvelles technologies 
de l'information et de la communication (TIC). La maîtrise de l’information et des médias regroupe 
un ensemble de compétences (connaissances, aptitudes et comportements) nécessaires pour 
vivre et travailler dans une société inclusive. Les acteurs concernés sont notamment les 
gouvernements, le secteur privé, la société civile et les organisations internationales, ainsi que les 
individus agissant en qualité d’éducateurs, de bibliothécaires, de conservateurs, d’archivistes, de 
professionnels des médias et de l’information, de responsables et administrateurs des politiques 
publiques et économiques, de chefs d’entreprise et de responsables de l’industrie et des secteurs 
non gouvernementaux. 

2. Les Recommandations de l’IFLA sur la maîtrise de l’information et des médias s’appuient sur 
un certain nombre de documents internationaux en la matière, tels que la Déclaration de Prague, 
« Vers une société formée à la maîtrise de l’information » (2003), la Proclamation d'Alexandrie  
– « Phares de la société de l'information » (2005), l’Agenda de Tunis pour la société de 
l'information (2005), le Plan d’action du Réseau d'information pour l'Asie et le Pacifique (APIN) 
pour l’accès à l’information et la maîtrise de l’information et des médias (2010), la Déclaration de 
Fès sur la maîtrise de l’information et du savoir (2011), la Déclaration de Moscou sur la maîtrise de 
l’information et du savoir (2012) et le Cadre et Plan d’action de l’Alliance mondiale des partenaires 
de l’éducation aux médias et à l’information (2013).   

3. Les Recommandations ont été établies par la Section de la maîtrise de l’information de la 
Fédération internationale des associations de bibliothécaires et des bibliothèques (IFLA), en 
collaboration avec des experts de la maîtrise de l’information et des médias du monde entier, et 
ont été approuvées par le Conseil d’administration de l’IFLA le 7 décembre 2011. À sa 7e session 
(2 avril 2012), le Conseil intergouvernemental du Programme Information pour tous (PIPT) a 
approuvé les Recommandations et a recommandé qu’elles soient présentées à la Conférence 
générale de l'UNESCO, à sa 37e session, pour examen et éventuelle adoption (Rapport final de la 
21e réunion du Bureau du Conseil intergouvernemental du PIPT, 28 février 2013). 

4. L’IFLA entretient de longue date un partenariat avec l’UNESCO et poursuit sa collaboration 
avec elle dans le but de renforcer les capacités humaines et institutionnelles pour les sociétés du 
savoir. Ces efforts de renforcement des capacités consistent notamment à doter les citoyens des 
compétences nécessaires à la maîtrise de l’information et des médias, à assurer la formation des 
enseignants et des spécialistes des médias et de l’information, à consolider le rôle des 
bibliothèques et des bibliothécaires, à mettre au point des principes directeurs pour les politiques 
nationales, à créer des ressources en matière de maîtrise de l’information et des médias et à 
mettre en place des centres d’échange d’informations pour partager à l’échelle globale les 
matériels et les meilleures pratiques, ainsi qu’à élaborer des indicateurs de la maîtrise des médias 
et de l’information permettant de mesurer l’acquisition de ces compétences tant au niveau des 
pays que des individus. 
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5. Les Recommandations de l’IFLA sur la maîtrise de l’information et des médias peuvent 
fournir une base essentielle afin de faire en sorte que tous les citoyens possèdent les 
compétences et les capacités nécessaires pour participer de manière équitable aux société du 
savoir, en présentant des actions pour une collaboration entre toutes les parties prenantes, 
notamment les gouvernements, le secteur privé et les organisations de la société civile, ainsi que 
les bibliothécaires, les éducateurs et d’autres acteurs concernés dans les pays développés et en 
développement. 

 

Appendice 
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Approuvé par le Conseil intergouvernemental du Programme Information pour tous (PIPT)  
à sa 7e session, tenue à Paris, le 2 avril 2012. 


